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Allocution de M. François Mitterrand,
Président de la République, sur l'histoire de
la création des départements, la
décentralisation et le rôle des élus locaux
dans l'administration des organisations
territoriales, Moulins, le 22 mars 1990.
Monsieur le Président,
- Je vous remercie de vos paroles de bienvenue et aussi de la qualité de cette allocution qui nous
a permis une vue, une perspective sur l'histoire, l'histoire en particulier de ce département, de
cette ancienne province £ mais aussi sur un certain nombre de remarques que je crois fortes et
dont nous parlerons dans un instant, sur l'évolution de nos institutions, et, particulièrement de
nos institutions territoriales.
- Je vous remercie donc des paroles. Je vous remercie de la réception, de l'accueil, de
l'hospitalité. Je vous remercie de l'invitation.
- En effet, pourquoi l'Allier ? Il s'agissait de célébrer en commun le deux-centième anniversaire de
la création des départements et le Président Cluzel a été le premier à m'en saisir. Cela n'aurait
pas été suffisant pour exercer ce choix, mais c'était déjà fort important. Ce n'aurait pas été
suffisant si je n'avais moi-même connu, fréquenté, d'une certaine manière aimé le Bourbonnais.
Je me trouve à Moulins, dans cette salle du Conseil général de l'Allier, en cette circonstance
solennelle, pour y prononcer aussi des paroles qui veulent avoir une signification générale pour la
France. Je le fais, je dois le dire, avec plaisir, avec grand intérêt, et le souhait de créer entre nous
une sorte de connivence pour traiter en commun des affaires de la France.
- Vous l'avez dit, nous sommes ici au coeur de notre pays, la géographie nous l'indique, mais
aussi ses traditions. Je viens de le dire, je suis particulièrement attaché à cette région, j'y reviens
assez souvent. J'ajoute que je ne suis pas mécontent d'être l'hôte d'un Conseil général qui a,
dans la pratique, préfiguré, avant 1982, ce que devait être la décentralisation départementale.
L'occasion qui nous réunit nous permet, de la sorte, de porter sur le monde ce regard dont vous
parliez, ce sont les termes même du Président Cluzel, et d'envisager l'avenir, avec je l'espère, la
même confiance.\
Je le disais tout à l'heure à Nevers, les choix que j'ai faits avec le gouvernement de la République
en 1981, en 1982, étaient aussi le résultat de l'expérience, ce n'étaient pas des pensées
préconçues, ce n'était pas un système sorti préfabriqué d'un cerveau, ce n'était pas une fantaisie.
J'avais vécu moi-même la vie d'un élu local. J'ai été, mesdames et messieurs, j'ose à peine le
dire, l'élu du même département pendant trente-cinq ans, cela fait bientôt quarante-quatre ans.
J'ai été conseiller général trente-deux ans, toujours naturellement du même canton, dans le
Haut-Morvan, Président du Conseil général pendant dix-sept ans, carrière interrompue par le
scrutin de 1981. Mais j'aimais exercer ces mandats. J'y ai trouvé un grand accomplissement.
Maire également d'une petite ville, petite commune, quelque 3000 habitants, pendant vingt-deux
ans. Bref, un ensemble d'expériences qui m'éclairent le plus souvent dans la manière dont je
conçois mon rôle aujourd'hui de Président de la République pour essayer de comprendre le mieux
possible et la nature des Français, et la nature de leurs institutions, le tempérament, le sens de
l'avenir, le goût au travail, les équilibres.
- Ce long temps passé à représenter des collectivités locales, m'a appris surtout à connaître ce
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- Ce long temps passé à représenter des collectivités locales, m'a appris surtout à connaître ce
qu'était ou ce que n'était pas la circonscription que l'on appelle le département, à justifier ou non
sa création, à justifier ou non son avenir. J'ai vécu cette vie-là, avec mes amis conseillers
généraux de la Nièvre dont plusieurs me font le grand plaisir d'être ici. Ils sont venus en voisins,
mais ils sont venus aussi, je le pense, en amis, car nous avions dans notre assemblée une entente
cordiale qui franchissait toutes les frontières politiques £ si chacun restait, bien entendu, fidèle à
son choix, nous pouvions en parler entre nous, nous pouvions en débattre. Les occasions
n'étaient pas rares où nous nous retrouvions hors de ce débat-là, pour tout simplement fonder
une part de la vie qui nous est réservée, c'est-à-dire la vie en commun, attelés à la même tâche,
avec le même mandat pour le bien, autant que possible des mêmes Français. Or, le département,
le mien, que j'ai tant parcouru ressemble au vôtre. Ils sont voisins, ce sont deux provinces dont le
destin a été différent mais tout de même on ne peut pas dire qu'il y ait de larges frontières
naturelles hérissées entre le sud du département de la Nièvre et le nord du département de
l'Allier. Je cherchais du regard tout à l'heure en compagnie du ministre de l'intérieur le point de
jonction entre les deux départements. Moi je le connais pour l'avoir vécu mais il faut avoir l'oeil
exercé. Cela veut dire qu'en vérité sur ces grandes et larges routes - même si elles ne le sont pas
encore tout à fait ainsi - on doit penser qu'il y a interpénétration, imbrication, communauté
d'intérêts en franchissant cette modeste frontière, plongeant cependant dans une autre histoire,
celle du même pays mais dont les origines séculaires étaient différentes et ont connu un sort
dissemblable avant de se retrouver tout naturellement dans la République française, je
réfléchissais à notre avenir. Je ne parle pas pour l'instant de l'avenir de la France en tant que
telle, j'aurai d'autres occasions d'en parler, mais de l'avenir du département.\
A vrai dire, beaucoup n'en donnaient pas cher du département, lorsque les Constituants ont
entrepris il y a deux siècles de doter la France d'une nouvelle organisation territoriale. Vous avez
bien voulu rappeler quelques-uns des éléments de ce tracé historique. Je citerai Tocqueville, il
écrivait : "la facilité surprenante avec laquelle l'Assemblée constituante a pu détruire d'un seul
coup toutes les anciennes provinces de France dont beaucoup étaient plus anciennes que la
monarchie et divise méthodiquement le royaume en quatre-vingt-trois parties distinctes comme
s'il s'était agi du sol vierge d'un nouveau monde". Fin de la citation. Et j'ajouterai à cette citation
une autre qui vient de Burke : "c'est la première fois, écrivait-il, que l'on voit des hommes mettre
en morceaux leur patrie d'une manière aussi barbare". Mais ce que Burke ne voyait pas c'est qu'il
ne s'agissait pas d'un dépeçage mais bien plutôt d'un assemblage, d'une création, d'une
naissance.
- En l'espace de quelques mois ou de quelques semaines la Constituante a su donner d'un coup à
l'organisation territoriale de notre pays plus de réalité, plus de vie qu'il n'en subsistait dans les
anciennes provinces ou circonscriptions du royaume qui avaient pourtant derrière elles de sept à
huit cents ans. Elle l'a fait dans un esprit résolument démocratique et déjà décentralisateur.
Démocratique, c'est le moins que l'on pouvait attendre d'une assemblée issue d'un vaste et
profond mouvement populaire décentralisateur. C'était aller contre une tradition quasiment
millénaire et même sans doute contre le tempérament des Français qui aujourd'hui encore,
même ceux qui chantent le plus fort les louanges de la décentralisation, résistent mal au désir, là
où ils se trouvent lorsqu'ils exercent une fonction d'autorité, d'y exercer une nouvelle forme de
concentration du pouvoir réduite à leur circonscription. C'est le tempérament des Français avec,
par dessus le marché, une administration centrale qui ne cesse pas de regretter les beaux jours et
qui rêve d'y revenir.\
La Constituante a fait cela puisque le Décret du 22 décembre 1789, vous l'avez rappelé,
prévoyait que le royaume serait divisé en départements, au nombre de soixante-quinze à quatre-
vingt-cinq, tant pour la représentation que pour l'administration. Et de fait, l'organisation fut à
l'origine entièrement décentralisée, l'Assemblée des électeurs convoquée au chef-lieu désignait
une administration de trente-six membres qui choisissait huit d'entre eux pour constituer le
Directoire du département, c'est-à-dire l'exécutif, les vingt-huit autres formant l'organe
délibérant. Avec les progrès du suffrage universel depuis cette époque assez lointaine on voit que
projection faite, c'était un système audacieux. Certes le régime de 1789 vous l'avez noté,
monsieur le Président, n'a duré que trois ans, jusqu'à la fin de 1792 mais ces trois années de



monsieur le Président, n'a duré que trois ans, jusqu'à la fin de 1792 mais ces trois années de
décentralisation sans contrainte ont été déterminantes. Jaurès que vous citiez a souligné les
"immenses services", c'est lui qui parle ainsi, que le système administratif de la Constituante a
rendu à la France en habituant les citoyens à se gouverner eux-mêmes, en faisant ainsi avant la
République l'éducation républicaine de la Nation, en faisant surgir par centaines de mille les
hommes, les femmes par la suite, dévoués et les fonctionnaires électifs contre lesquels les forces
du passé se sont en vain débattues.
- Ainsi, la décentralisation départementale accompagnait dès l'origine l'établissement de la
démocratie en France et il est significatif que l'un des permiers actes de l'Assemblée élue au
lendemain de la chute du Second Empire ait été de voter la grande loi du 10 août 1871, qui
marque après trois quarts de siècle le centralisme autoritaire revenu, le retour aux sources de la
Révolution française.\
C'est dans le même souci de fortifier les institutions républicaines, et par là-même démocratiques,
que dès mon accession à la présidence de la République, j'ai voulu faire accomplir à la
décentralisation un pas que je crois décisif. Je vous ai dit, pour commencer, que là s'exprimait
mon expérience vécue, celle que j'avais vécue dans mon département de la Nièvre. En relation
permanente avec mes collègues. En relation permanente avec nos concitoyens. Connaissant les
besoins des maires et des élus municipaux. Sachant bien qu'il n'était plus possible, en raison,
d'une part des évolutions de la démographie, mais surtout en raison des formidables
transformations techniques, de s'en tenir aux strictes définitions d'autrefois, et de considérer que
l'Etat devait autour de sa seule capitale, concentrer toutes ses forces, car en l'espace de quelques
minutes désormais, il est aisé de saisir absolument toutes les parties de la République française,
du village à la grande ville. Il est facile en quelques heures de franchir toutes les distances, il est
possible d'administrer et de gérer en faisant confiance aux citoyens puisque c'est à partir des
citoyens que doit s'exprimer un système, un régime authentiquement démocratique. Je redirai à
quel point cette expérience qui fut la mienne, m'a rangé dès l'abord parmi les partisans d'un
système qui réformerait en profondeur une tradition très ancrée dans ce que j'appelais le
tempérament français. Cette conception triompha aussi bien sous nos anciens rois, fut perpétuée
par quelques grands ministres de ces rois, puis par la première, la grande Révolution, exception
faite des 3 ans de 89 à 92 `1789 à 1792`, dont nous parlons maintenant. Avant, avec le
premier Empire, pour repartir de plus belle sur la conception d'un Etat fort, autoritaire, centralisé,
maintenu par la tradition républicaine. Cela pouvait se comprendre, que dis-je : cela se
comprenait. Et, à distance, je l'approuve de toute mon âme car il fallait faire la France, elle était
menacée de dislocation, de séparatisme, elle pouvait se briser sous les coups de l'histoire. Mais
pouvait-on penser, en ce vingtième siècle et dans sa seconde moitié, après deux guerres
mondiales, où s'étaient sacrifiés en commun tous les fils de notre France, de quelqu'origine qu'ils
fussent, locale, territoriale, personnelle, religieuse, politique. Comment dans ce creuset sanglant
la France n'aurait-elle pas conçu, au rythme du progrès technique, un nouveau mode
d'organisation.\
La loi de 1871 avait réalisé une certaine forme d'équilibre, mais elle avait aussi cessé de
répondre aux besoins du temps. Au besoin que l'on a aujourd'hui d'assumer la responsabilité de
ses propres affaires, là où l'on vit, là où l'on travaille, dans une société toujours plus lourde et
plus complexe et chacun ressentait ce besoin. Mais, je le dis parce que c'est vrai, parce que c'est
ainsi, rien en vérité n'avait été entrepris dans ce sens jusqu'à la loi du 2 mars 1982, même si
dans la pratique, un certain nombre d'élus locaux avaient à la fois audacieusement et avec
réalisme, compris qu'il fallait aller dans ce sens-là. Tel est le cas du département de l'Allier.
- Loi du 2 mars 1982 que Gaston Defferre a fait préparer et voter en quelques mois, une loi qui
restera je le crois, une date importante dans l'organisation territoriale du pays.
- Oh, à l'époque, certains n'ont pas eu de mots assez durs pour combattre les projets du
gouvernement de Pierre Mauroy, et pourtant, comme ce fut le cas pour la réforme dont nous
commémorons aujourd'hui le Bicentenaire, peu d'années ont suffi pour que la loi de 1982 entre
dans les moeurs.
- Cette réforme est si bien entrée dans les moeurs, que ceux-là mêmes qui l'ont combattue, je



- Cette réforme est si bien entrée dans les moeurs, que ceux-là mêmes qui l'ont combattue, je
m'en réjouis, s'en font aujourd'hui les champions et parfois, ce qui ajoute à la saveur des choses,
contre ceux qui l'ont faite. En toutes occasions des voix s'élèvent pour se plaindre des menaces
qui pèsent sur la décentralisation, sur les reculs de la décentralisation. En vérité, cette critique
n'est pas sérieuse. C'est une réforme difficile, c'est une réforme catégorique qui a d'un coup
transformé nos usages et nos façons de faire, aucune loi n'est parfaite. Et je vous le dis, monsieur
le Président, s'il faut modifier, ajouter à cette loi des éléments qui manqueraient, j'en suis à
l'avance d'accord à la condition d'établir entre nous quelques principes simples. Car je
comprends les inquiétudes, lorsqu'elles sont fondées et croyez-moi, je reste disponible pour
entendre et vos critiques et vos observations. Nous ne serions pas en République si quelques-uns
pensaient avoir la science ou la connaissance infuse, tandis que les autres demeureraient des
ignorants ou des gens démunis de bons sens, c'est à prendre et à laisser des deux côtés, de la
politique française. Je dis : à prendre sans aucun doute, à laisser plus certainement encore.\
Je sais par exemple que certains d'entre vous sont inquiets du rôle que l'Etat joue dans la
question de ce que l'on appelle le RMI, le revenu du minimum d'insertion, qui permet de
préparer l'insertion professionnelle. Mais, je voudrais dire simplement que ce rôle se comprend
assez bien quand on sait que le budget national finance les quatre cinquièmes de cette prestation.
Il faut bien quand même que celui qui paye exerce un contrôle sur ses dépenses. De plus on
constate que cela marche plutôt bien, dans l'intérêt général et que la plupart des collectivités
locales, des départements qui se sont associés à cette démarche agissent avec sagesse et
cherchent comme nous-mêmes l'avons fait, à répondre à un besoin social évident. Il n'y a donc
pas de querelle là-dessus, simplement s'il fallait changer quelque chose dans ce domaine, il
faudrait aussi changer les modes de financement. Est-il absolument nécessaire de remettre en
chantier une loi qui a le mérite au moins d'apporter à ceux qui n'ont rien, que nul ne reconnaît
dans notre société, ce minimum dont je viens de parler et qui leur assure pas grand chose, mais
de quoi échapper à la misère, à l'isolement, leur évite d'être les rejets de notre société ?\
J'ai entendu les protestations dues à la modification récente du mode de calcul de la dotation
générale de fonctionnement. Ce sont des termes lourds, compliqués : je m'adresse au delà de
cette salle, à des élus qui connaissent ces termes, enfin celui qui comprendra le mieux ce que je
viens de dire, indépendamment de MM. les membres des commissions des finances de ce
département sera le ministre du budget qui n'y est pas pour rien. C'est vrai que l'expérience a
montré que les intérêts financiers des collectivités territoriales ne sont pas lésés et que ceux de
l'Etat sont protégés contre la menace d'un assèchement des ressources.
- Devant la vigilance, excessive selon certains, avec laquelle les Préfets exerceraient les pouvoirs
qui leurs sont confiés pour mettre en oeuvre le contrôle de légalité, et même s'il est possible que
tel ou tel haut fonctionnaire se comporte d'une manière vétilleuse, on peut dire, d'une façon
générale que les Préfets de notre pays sont des gens bien formés et qu'ils représentent une
administration que je considère comme remarquable. Ce que nous savons c'est que la
décentralisation sera d'autant plus réussie que la légalité et les principes de bonne gestion seront
scrupuleusement respectés et de ce point de vue le rôle de la puissance publique est d'y veiller,
d'y contribuer. Elle ne peut pas s'absenter de ce genre de responsabilité. D'autres inquiétudes
sont apparues, ici et là, sur l'avenir de la région parisienne, sur la rationalisation des structures
communales en milieu urbain.
- Oui, je suis sensible à ces remarques, je veillerai à les apaiser, j'organiserai toutes les
concertations et M. le ministre de l'intérieur est ici, et m'entend et lui-même a préparé un texte
qui est aujourd'hui soumis à la réflexion du gouvernement.
- Nous veillerons à apaiser ces inquiétudes lorsqu'elles seront légitimes, considérées comme
légitimes par les groupes d'hommes et de femmes venus de tous les milieux politiques qui en
auront débattu, et j'en tirerai la conséquence naturelle, je vous donnerai raison. Je sais bien que
le propre de toute administration c'est de tenter de reprendre le pouvoir perdu, le pouvoir que le
législateur vient de lui retirer, c'est un mouvement naturel.
- Mais moi, je vais vous dire ma pensée, l'intérêt de la décentralisation de l'Etat, c'est de réussir
la décentralisation qui le débarrasse au demeurant de tâches multiples, complexes, afin d'avoir le



la décentralisation qui le débarrasse au demeurant de tâches multiples, complexes, afin d'avoir le
temps de concevoir, de mettre en forme tout ce dont la société a besoin.\
Je rappelais tout à l'heure que je disais souvent que, comme maire et conseiller général, j'étais
souvent irrité d'un certain nombre de comportements où j'avais l'impression de me trouver, en
effet modeste élu, devant toute une succession de petits Napoléon Ier débarqués dans la Nièvre.
Ou bien pis encore puisque j'avais été ministre de la France d'outre mer dans les années 1950,
un peu ce que j'avais ressenti lorsque devant les gouverneurs chamarrés venaient timidement les
chefs de tribus. Je me sentais dans la peau du sous-chef de tribu, devant l'importante
administration centrale qui détenait tant de pouvoirs, tant de connaissance dont j'étais dépourvu.
Je ressentais comme une humiliation.
- Quand j'ai fait constater que les petits maires des petites communes, que l'on voit de loin, moi
je les connaissais de près et je savais les trésors de sagesse, de réflexion et de bon sens et
d'honnêteté qui se trouvaient là et qu'il était vraiment dommage de ne pas tirer le meilleur de
cette vie démocratique intense que connaissent les maires de nos communes, petites ou grandes.
Et dans la commune la plus pauvre on voit le plus souvent des élus avec lesquels on peut
débattre pendant des heures de tous les sujets qui dépendent de leur autorité comme on peut
débattre de tous les sujets qui intéressent la France.
- N'ayons pas de mésestime pour ce qu'est notre pays et l'état de notre démocratie.
Heureusement, est très important le nombre de Français capables de juger où sont les intérêts de
la France, je veux dire de leur grand pays mais aussi de leur petit pays, communes ou
départements. Seulement à l'inverse de ce que je vous dis là, il faut que chacun reconnaisse que
les collectivités décentralisées ont elles aussi besoin d'un Etat capable de faire respecter ses
compétences.
- Il faut donc que je sois, ainsi que le gouvernement, attentif à faire respecter l'Etat et ses
fonctionnaires départementaux. Ils ont des rôles complémentaires parfaitement définis par la loi.\
Je veux par exemple évoquer un bon exemple de coopération croissante et féconde entre l'Etat
et les collectivités en question. Parlons de l'enseignement supérieur. Vous avez également abordé
ce sujet en souhaitant qu'entre l'Etat, les régions, les départements, peut-être aussi certaines
grandes villes, il y ait une meilleure redistribution des fonctions touchant à la répartition de
l'enseignement, des types d'enseignement. De plus en plus souvent, régions, départements,
communes décident d'investir dans ce domaine. Ce qui veut dire qu'il y a aujourd'hui une
formidable attention aux problèmes d'éducation et de formation très exactement partagés. C'est
peut-être le souci numéro un de la plupart de nos élus qui savent, qui ont compris que le devenir
de la France, le développement de la puissance française dans le monde face à la compétition
internationale, tenait dans la formation de ses filles et de ses fils, dans l'adaptation de l'élément
humain aux nouvelles technologies.
- Je vois ces régions et ces départements qui veulent absolument contribuer par des constructions
nouvelles et des équipements à un meilleur accueil, à un enseignement dans leur localité, à une
meilleure qualité de vie des étudiants. C'est pour cela que je veux engager, et je dis cela après en
avoir parlé au ministre d'Etat chargé de l'éducation nationale, ce qu'on appelle une vaste
concertation pour les prochains mois sur la programmation du développement des implantations
universitaires avec quels moyens, quels fonds, quelles répartitions, quels accords dans le cadre
général du pays qui doit obéir à des règles communes. Comment favoriser cette admirable
éclosion de bonnes volontés, cette force que l'on trouve à la base pour faire qu'enfin notre école
jusqu'à l'université soit servie en priorité.
- Je souhaite que cette concertation débouche rapidement sur des réalisations pratiques, réelles.
Il faut accueillir le mieux possible des étudiants très nombreux qui se présentent aux portes des
universités à chaque rentrée. On sait de quelle façon le problème se pose et chaque fois avec plus
de gravité. Il est donc temps de mobiliser la Nation à tous les étages, à tous les niveaux, que tous
les éléments vivants s'associent pour répondre à cette grande interrogation, non seulement de la
jeunesse mais aussi de la génération précédente qui sait bien que la France a besoin de cette
jeunesse pour conquérir ce qui lui manque.\
Ne croyons pas que les lois de décentralisation ont définitivement figé les contours de nos
institutions. Je vous dis : bien sûr que non. Ces lois sont perfectibles. Et elles seront



institutions. Je vous dis : bien sûr que non. Ces lois sont perfectibles. Et elles seront
perfectionnées. Il y a certains équilibres à réviser. Il y a des besoins nouveaux qui se font jour. Il y
a des défauts qu'il convient de corriger. Il me paraît nécessaire, souhaitable en tout cas de faire
progresser l'administration territoriale dans deux directions : d'abord en assurant une plus grande
cohérence de l'ensemble, qu'il s'agisse des rapports des collectivités décentralisées avec l'Etat ou
des rapports de ces collectivités entre elles. N'oublions pas qu'il y a la région et la commune, en
plus du département, et la liste serait plus longue si je voulais être complet.
- Deuxièmement, en introduisant un supplément de démocratie dans les administrations
territoriales. Assurer une meilleure cohérence de l'ensemble, c'est d'abord adapter
l'administration de l'Etat à la nouvelle organisation territoriale. Voilà des décennies qu'on parle de
déconcentration et vous n'y avez pas manqué, monsieur le Président, eh bien croyez-moi, je n'y
manque pas moi, tous les trois mois, c'est un refrain que j'entonne, et j'aimerais bien y mettre un
terme car je ne chante pas tellement juste, et d'autre part, cela me lasse de répéter toujours la
même chose.
- Déconcentration : pour qu'elle progresse de façon suffisante, il faut qu'on s'y mette, et on s'y
met. Je crois que sur ce point, les projets de M. le ministre de l'intérieur, sont assez avancés pour
qu'il soit permis d'espérer un règlement prochain de cette vieille affaire. J'approuve tout à fait les
projets du ministre de l'intérieur. Il va bien falloir que les administrations centrales se résignent à
limiter leurs activités aux missions qui leur sont propres, missions de réglementation, de
conception, de coordination, et qu'elles abandonnent ou qu'elles délèguent, une fois pour toutes,
la volonté et le pouvoir de régler les dossiers à des services extérieurs renforcés, regroupés sous
l'autorité du représentant du gouvernement. La déconcentration est le complément indispensable
de la décentralisation, pardonnez cette redite, cette vérité de La Pallice mais vraiment c'est
dommage de penser qu'il faille tant d'années pour parvenir à ce résultat.
- Ce ne sera possible qu'avec la volonté de venir à bout des vieilles habitudes, même si ces
habitudes anciennes tirent une vigueur nouvelle des facilités que le progrès technique offre à la
concentration, mais c'est nécessaire si on veut établir à tous les niveaux ce dialogue, cette
concertation fructueuse entre les services de l'Etat et les élus locaux.\
Assurer une meilleure cohérence, c'est aussi faire en sorte que les collectivités territoriales ne se
gênent pas les unes les autres, et je ne suis pas sûr que cela n'arrive pas. Qu'elles aient chacune
pour ce qui la concerne des missions bien définies.
- Le Président Cluzel, me semble-t-il, n'a pas vu d'un bon oeil la transformation des régions en
collectivités territoriales. Elle était pourtant inévitable quand ce ne serait que parce que la plupart
des pays voisins de la France sont eux-mêmes divisés en entités comparables, ce que les
membres du Parlement européen vivent chaque jour, qu'il s'agisse des Länder allemands, des
régions italiennes, des communautés espagnoles ou bien dans le cadre européen où des relations
bilatérales s'établissent et se développent de part et d'autre des frontières.
- Ce qui peut ne pas sembler satisfaisant, c'est peut-être le nombre excessif, et comment dirais-
je, la spécificité peut-être insuffisante des régions françaises. Ce sont des problèmes auxquels il
convient de réfléchir. Il est de fait du reste que la plupart des projets qui, au cours des dernières
décennies, avaient superposé la région au département, s'orientaient vers une dizaine de grandes
entités régionales, évitant toute concurrence entre la région et le département. On pensait à une
dizaine en métropole. Nous en avons vingt-deux, et nous restons avec nos départements, et on a
raison : je suis résolument départementaliste.
- Cependant, c'est vrai que sur certains plans, notamment sur la planification des
développements économiques, des grands moyens de communication, il convient d'avoir de
grands ensembles. Je recommanderai au gouvernement, au Premier ministre et au ministre de
l'intérieur ainsi qu'au secrétaire d'Etat, M. Baylet, qui est là et qui m'entend aussi, je leur
recommanderai non pas qu'il y ait une superposition supplémentaire, il y en a déjà assez comme
cela, il en a même peut-être trop, mais au moins une liaison, une coordination permanente entre
quelques régions afin de permettre à ces régions de définir en commun des plans d'ensemble. Si
on ne le faisait pas, le morcellement de ces régions aboutirait, d'une part à un télescopage
permanent avec la compétence des départements, et d'autre part, nous ne serions pas en état



permanent avec la compétence des départements, et d'autre part, nous ne serions pas en état
d'aborder l'année 1993, c'est-à-dire le marché unique européen.
- Ni par ses dimensions, qui devraient l'éloigner du département et la rapprocher des entités
correspondantes des pays voisins, ni par les compétences, la région ne peut être un super-
département, et c'est là qu'est la confusion : cela ne doit pas être un super-département. Je tiens
à ce que ce thème soit répété, dans le cadre d'une réflexion d'ensemble sur l'agencement
général de notre administration territoriale. J'en parlais encore avec M. le ministre de l'intérieur
sur la route qui me conduisait à Moulins, et nous avons vraiment pris bonne note d'une résolution
très ferme pour que les mois ne passent pas sans qu'on ait enregistré de réels progrès.\
J'ai indiqué une deuxième direction, tout à l'heure, j'en ai presque fini mais l'occasion est trop
importante, mesdames et messieurs, pour que je puisse me contenter d'un rapide exposé sur
quelques sujets de circonstance. Je m'adresse à travers vous à toute la France, je traite du sujet
de l'organisation entière du pays, le devenir de la décentralisation commande aussi le devenir de
la France au cours du siècle prochain. Laissons à nos successeurs plus lointains le soin de
s'adapter aux évolutions du temps, et pour le temps que nous vivons, c'est bien là que se trouve
l'une des priorités françaises.
- J'ai indiqué la direction qui me parait essentielle pour que la décentralisation progresse, c'est la
démocratisation de ces institutions décentralisées, langage un peu obscur, c'est le langage
administratif mais il faut que les citoyens comprennent ce que je dis là car la décentralisation,
c'est-à-dire le pouvoir, le pouvoir de décider réparti dans une infinité de collectivités territoriales
françaises, cette décentralisation n'est pas une fin en soi, elle ne consiste pas à prendre le contre-
pied des tendances centralisatrices séculaires qui ont dominé notre pays. Elle s'impose parce
qu'elle est porteuse de liberté, parce qu'elle est un instrument de la démocratie. C'est un progrès
que de confier à des administrations élues le soin de gérer les affaires d'une commune ou d'un
département, certains le fond déjà, la participation est l'information des citoyens, et c'en est un
autre que chaque partie du territoire départemental soit justement représentée. Rien ne doit être
négligé pour détourner les administrations élues de la tentation de se comporter en féodalités
locales, entre nous cela arrive. On ne s'est pas débarrassé de la toute-puissance de Paris pour
avoir une infinité de féodalités locales et tout doit être fait par un accord profond entre nous et, je
m'adresse encore aux Français, par l'accord des Français. Lorsque l'on donne plus de pouvoirs et
plus de moyens, il faut que ces pouvoirs et que ces moyens restent au service de l'ensemble de la
collectivité dont il s'agit.\
Les droits des minorités, l'information des administrés, leur participation aux procédures de
décision, tout cela doit être organisé, doit prendre place dans nos institutions. L'avenir de la
décentralisation est à ce prix et je sais gré à M. Pierre Joxe de l'avoir entrepris. Je lui sais gré
également d'avoir songé à s'occuper du statut des élus locaux, qu'on attend depuis si longtemps
et qui devrait mettre fin à certains abus, des abus de toutes sortes. D'une part, pendant si
longtemps, la République s'est refusée à donner à ses élus - y compris à la Chambre des
Députés, les élus parlementaires de la IIIème République - les moyens sans lesquels étaient à
l'avance éliminées de la représentation nationale les couches les plus pauvres ou bien, tout
simplement, les hommes (à l'époque les femmes ne pouvaient y accéder) qui avaient besoin d'un
travail quotidien, qui travaillaient de leurs mains, qui dépendaient d'un patron ou d'un
responsable, de telle sorte qu'on ne pouvait élire que ceux qui provenaient des professions
libérales ou qui assumaient déjà des postes de direction là où ils se trouvaient. C'était injuste. Le
même raisonnement doit s'appliquer aujourd'hui. Mais, comme toujours, il y a la contrepartie. S'il
est juste et nécessaire que les élus soient indemnisés pour le temps qu'ils prélèvent sur leurs
activités professionnelles, il faut aussi éviter que l'exercice et le cumul des mandats électifs
procurent à ceux qui les détiennent des revenus sans rapport avec le temps qu'ils prélèvent sur
leurs activités professionnelles, il faut aussi éviter que l'exercice et le cumul des mandats électifs
procurent à ceux qui les détiennent des revenus sans rapport avec le temps qu'ils y consacrent et
j'ai observé, ici ou là, des excès ou des dépassements sur lesquels il faudra revenir.\
Reste la question de la représentativité. Cette question est-elle absolument résolue dans nos
assemblées ? Je m'interroge. Je vous ai dit à quel point j'étais attaché à l'institution cantonale



assemblées ? Je m'interroge. Je vous ai dit à quel point j'étais attaché à l'institution cantonale
mais il faut voir les choses comme elles sont. Il s'est établi au cours du temps des disparités
graves, du fait des changements de population et d'axes économiques qui se modifient
constamment. Ces disparités pouvaient être supportables tant que les compétences, les pouvoirs,
les moyens étaient contenus dans d'étroites limites, comme avant la décentralisation, mais
maintenant est-ce compatible avec une démocratie décentralisée, quand les moyens d'un conseil
général deviennent si importants ? Les décisions peuvent-elles être prises par une seule fraction
des citoyens de ce département ? Songez que dans 40 % des départements métropolitains le
rapport de la population du canton le plus peuplé à celle du canton le moins peuplé est supérieur
à 10, ce qui signifie que, dans le même département, la voix de l'électeur d'un canton pèse dix
fois plus que celle de l'électeur d'un autre canton et, dans certains cas, ce rapport atteint et
dépasse 50 à 1.
- Je le répète, mon expérience m'a appris qu'il ne faut pas non plus avoir exagérément l'esprit de
logique car il est une autre donnée qui pèse lourd dans ce choix, c'est la réalité de tous nos petits
pays que représentent souvent nos cantons et ces petits pays ce n'est pas parce qu'ils n'ont pas
exactement le même nombre d'habitants ou d'électeurs que celui d'à côté, ils vivent en tant que
tels. Ils ont leur histoire, ils ont leur vie, il ne faut pas les négliger et moi je suis personnellement
tout-à-fait "réservé" - j'emploie un terme diplomatique puisque la discussion n'est pas achevée au
sein du gouvernement, il faut bien que je sois diplomate avec mes ministres ! - je pense qu'il faut
préserver le canton. L'esprit est riche d'initiatives, on va bien trouver quelque système qui
permettrait de faire que le département, maître d'un important budget, soit composé d'élus qui
représentent, aussi exactement que possible sans qu'on tombe dans une excessive logique, la
population dans sa réalité. Alors il y a un compromis à trouver entre la représentation des
cantons qui doit être maintenue, particulièrement en milieu rural, et la recherche d'une plus
grande égalité entre les électeurs d'un même département : il y va croyez-moi, mesdames et
messieurs, de la crédibilité de la démocratie locale. C'est en tout cas sur ce terrain-là que,
personnellement, je m'engage.\
Je suis à la fin de cet exposé, voilà quelques directions à explorer. Il faut poursuivre dans la voie
de la décentralisation que les Constituants ont ouverte, nous le rappelions, le Président Cluzel et
moi-même, il y a deux siècles, et nous célébrons précisément ce grand anniversaire. Tout cela
débouche sur des perspectives nouvelles, dans une Europe qui sera désormais à la mesure de
notre continent, quel grand événement ! La Révolution française, c'est un soulèvement populaire
préparé sans doute par les réflexions d'un certain nombre de penseurs mais c'est un
soulèvement populaire, c'est ce qui en a fait le caractère unique, l'importance, l'extraordinaire
contagion des idées à travers tout le XIXème et le XXème siècles. Mais c'est bien ce qui vient de
se passer, mesdames et messieurs, dans les pays de l'Est, nous venons d'assister, presque pour
la première fois depuis deux siècles, à un mouvement populaire qui a contraint des pouvoirs hier
forts, qui paraissaient inébranlables, à concéder un début de démocratie autour d'un thème très
simple, cent fois répété, vieille chanson de l'âme humaine, à partir de la liberté.
- Il peut sembler paradoxal de penser que l'avenir des départements, qui ne représentent chacun
que la centième partie du territoire français, puisse être comme une sorte de tremplin pour
aborder les problèmes de l'Europe et du monde. Et pourtant, c'est à partir de là que les choses
commencent, c'est à partir de là que les choses se font car le paradoxe n'est qu'apparent et
l'exemple de l'Assemblée Constituante est là pour nous rappeler qu'on ne peut viser à l'universel
qu'en prenant appui sur l'ensemble des réalités nationales, dans ce qu'elles ont de plus divers et
de plus singulier. Voilà ce que j'avais à vous dire, monsieur le Président, mesdames et messieurs,
avant mes derniers mots qui seront ceux de la gratitude pour l'occasion qui m'est fournie, à la
fois de parler à la France sur un sujet déterminant mais aussi, grâce à vous, de retrouver sur les
chemins de France, sur cette terre du Bourbonnais, l'ensemble des réalités qui transcendent
toutes les poésies de la terre, les réalités qui sont la vie des nôtres et c'est aussi à partir de cette
vie-là que s'est fondée la France. Elle est encore et sera longtemps marquée par cette forme de
civilisation que vous représentez, dont vous êtes, comme moi-même, les filles et les fils. Vous
êtes les enfants qui porterez plus loin, au siècle et au millénaire prochains, ce qui a été et ce qui
demeure le fond de la civilisation française. Pourquoi aurions-nous peur des citoyens ? Eh bien !



demeure le fond de la civilisation française. Pourquoi aurions-nous peur des citoyens ? Eh bien !
qu'ils décident, c'est bien la loi de la République.\
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